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Le développement des véhicules électriques à l’heure des défi s

Les mobilités durables et la transition écologique 
sont deux sujets intimement liés. En eff et, le 
principal enjeu en matière de mobilité est de 

se diriger vers des modes de déplacements plus 
vertueux tels que les solutions non motorisées ou les 
transports collectifs.
Le transport individuel n’est pas en reste, 2035 mar-
quant la fin du moteur thermique. Ainsi, tous les 
véhicules nouvellement commercialisés devront 
fonctionner à l’énergie électrique impliquant notam-
ment pour les collectivités publiques de doter leur 
territoire d’installations de recharges des véhicules 
électriques (IRVE) dans une proportion suffi  sante 
pour permettre le passage au tout électrique.
À cet égard, le Plan France 2030 affi  che un objectif 
de production, en France, à l’horizon 2030, de près de 
2 millions de véhicules électriques et hybrides.
Or, équiper les zones urbaines ou périurbaines de 
bornes électriques (d’ores et déjà en phase de 
déploiement mais encore au stade embryonnaire) va 
nécessiter des investissements conséquents dont les 
sources de fi nancement doivent être plurielles afi n de 
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doter le territoire d’un réseau de recharge suffi  sant 
et cohérent.
Mais alors comment financer le déploiement de 
ces infrastructures qui devront être de plus en plus 
nombreuses ?
Si des aides gouvernementales existent déjà pour 
l’installation de bornes électriques dans le résidentiel 
collectif, le déploiement des bornes de recharges en 
milieu urbain devra nécessairement être important, 

chaque particulier disposant d’une voiture électrique 
ne pouvant installer sa propre borne.
Concernant spécifiquement les collectivités 
publiques et établissements publics, la Loi d’Orien-
tation des Mobilités prévoit la possibilité, pour ces 
derniers, de réaliser un schéma directeur de dévelop-
pement des IRVE, leur permettant de bénéfi cier d’un 
soutien fi nancier spécifi que.
Néanmoins, le principal défi  face au développement 
des IRVE sera de généraliser le fi nancement par le 
biais par exemple d’instauration de taxe ou de péages 
urbains, l’unique recours aux capacités de fi nance-
ment des opérateurs privés ou des tiers investisseurs 
ne pouvant permettre de répondre au tout électrique.
Il apparaît donc urgent de développer des instru-
ments juridiques qui faciliteront l’implantation des 
IRVE (notamment sur le domaine public) et per-
mettront de répondre à cet objectif ambitieux et 
nécessaire.
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